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PREAMBULE 

 

  

Suite à des fusions dɅintercommunalités ayant concerné des EPCϥ membres de lɅEtablissement public du 

Schéma de cohérence territoriale de la Grande Région de Grenoble (GREG), 17 communes font désormais 

partie du périmètre du  SCoT sans pour autant être couvertes par ses orientations et objectifs : 13 com-

munes de lɅancienne Communauté de communes (CC) de la région Saint-Jeannaise et 4 communes de 

lɅancienne Communauté de communes du Balcon sud de Chartreuse. 

Ces communes sont considérées comme des "zones blanches" au sein desquelles sɅapplique le principe 

dɅurbanisation limitée. Elles sont concernées par des démarches dɅélaboration de plans locaux dɅurba-

nisme intercommunaux : le PLUi du secteur de la région saint-Jeannaise, porté par Bièvre Isère Commu-

nauté (qui élabore aussi le PLUi des 41 autres communes de son intercommunalité), et le PLUi de la mé-

tropole, porté par Grenoble-Alpes Métropole. 

Sur initiative du président de lɅEP SCoT, une modification du SCoT est proposée pour intégrer ces 17 com-

munes en "zone blanche" au SCoT de la Grande Région de Grenoble (GREG) dans une logique de contri-

bution à la cohérence des politiques publiques locales, à lɅattractivité de la région grenobloise et à lɅorga-

nisation dɅun espace de vie, dɅentente et dɅactions collectives équilibrées, durables et performantes (point 

n°1). 

Cette procédure constitue également lɅopportunité : 

- de prendre acte de la sortie du périmètre du SCoT de la Communauté de communes du territoire de 

Beaurepaire suite à sa fusion avec la Communauté de communes du pays Roussillonnais (point n°2) ; 

- de préciser les dispositions du document dɅorientations et dɅobjectifs (DOO) concernant les modalités 

de dimensionnement des espaces économiques dédiés (point n°3) ; 

- de corriger une erreur matérielle (point n°4). 

  



 
 

Raisons du c hoix  de la procédure  

LɅévolution du SCoT peut relever principalement de deux types de procédures, décrites par les 

articles L.143 -29 et L.143-32 du code de lɅurbanisme : 

Á La procédure de révision  est nécessaire lo rsque les changements envisagés portent sur  : 

- les orientations définies par le projet dɅaménagement et de développement durables ; 

- les dispositions du document dɅorientation et dɅobjectifs (DOO) concernant les objectifs 

chiffrés de consommation économe de lɅespace et de lutte contre lɅétalement urbain, 

les espaces et sites naturels, agricoles, forestiers ou urbains à protéger, ainsi que les 

modalités de protection des espaces nécessaires au maintien de la biodiversité et à la 

préservation ou à la remise en bon état des continuités écologiques  ; 

- les dispositions du DOO relatives à la politique de lɅhabitat, si les changements ont pour 

effet de diminuer lɅobjectif global concernant lɅoffre de nouveaux logements.  

Á Sous réserve de ces cas où la révision sɅimpose, le SCoT fait lɅobjet dɅune procédure de 

modification  lorsque lɅEtablissement public du SCoT « décide de modifier le document dɅorien-

tation et dɅobjectifs » (DOO). 

 

Considérant que les évolutions projetées au SCoT nɅauront pour effet : 

- ni de changer les o rientations définies par le PADD 1,  

- ni de revoir les objectifs de protection des espaces et sites naturels, agricoles, forestiers 

ou urbains, ni de faire évoluer les modalités de protection des espaces nécessaires au 

maintien de la biodiversité et les cont inuités écologiques,  

- ni de revoir à la baisse les objectifs de production de nouveaux logements  ; 

Considérant par ailleurs que les territoires nouvellement intégrés sɅinscriront dans le même ni-

veau dɅambition de limitation de la consommation dɅespace et de lutte contre lɅétalement urbain 

que les espaces déjà couverts par le SCoT,   

LɅétablissement public du SCoT a décidé de recourir à la procédure de modification. 

 

Les personnes publiques associées  

Les personnes publiques associées aux procédures dɅélaboration, de révision ou de modification 

du SCoT sont mentionnées aux articles L.132 -7 et L.132-8 du code de lɅurbanisme.  

ϥl sɅagit de lɅEtat, de la Région Auvergne-Rhône-Alpes, du Département de lɅϥsère, des autorités 

organisatrices de s transports publics urb ains, des EPCI compétents en matière de programme 

local de lɅhabitat (PLH), du Parc naturel régional (PNR) de Chartreuse et du Parc naturel régional 

du Vercors, des chambres de commerce et dɅindustrie de Grenoble et du Nord ϥsère, de la 

chambre de métiers et de lɅartisanat de lɅϥsère, de la chambre dɅagriculture de lɅϥsère, ainsi que 

des établissements publics chargés de lɅélaboration, de la gestion et de lɅapprobation des SCoT 

limitrophes.  

 

La place des intercommunalités et des communes dans la modificatio n du SCoT 

En tant que membres de lɅEP-SCoT directement concernés par la présente modification, Gre-

noble -Alpes Métropole et Bièvre  ϥsère Communauté ont été étroitement associées à lɅélaboration 

du contenu du point 1 (couverture des zones blanches).  

                                                           
1 Seuls des ajustements cartographiques sont envisagés pour intégrer les nouveaux territoires en "zones blanches".  



Modifica tion n°1 du SCoT de la Grande R égion de Grenoble  

Il en est de même avec les communes concernées  des EPCI: des réunions de travail ont été orga-

nisées avec chacune dɅentre elles pour définir les principales orientations se déclinant sur leur 

territoire communal.  

Les EPCI et les communes ne constituent pas des per sonnes publiques associées au titre des 

articles L.132 -7 et L.132-8 du code de lɅurbanisme2. Elles ont néanmoins la possibilité dɅémettre 

un avis sur le projet de modification dans le cadre de lɅenquête publique organisée par lɅEP-SCoT. 

 

LɅenquête publique 

Conformément à lɅarticle L.143-34 du code de lɅurbanisme, lɅenquête publique nɅest organisée que 

sur le territoire des communes concern ées par la présente modification . Sont concernées  : 

Á 13 des 14 communes 3 de lɅancienne Communauté de communes de la régio n Saint-Jean-

naise : ARTAS, BEAUVOIR-DE-MARC, CHATONNAY, CULIN, LIEUDIEU, MEYRIEU-LES-ETANGS, ROYAS, SAINT-

AGNIN-SUR-BION, SAINT-JEAN-DE-BOURNAY, SAINTE-ANNE-SUR-GERVONDE, SAVAS-MEPIN, TRAMOLE, VILLE-

NEUVE-DE-MARC ; 

Á 4 des 5 communes 4 de lɅancienne Communauté  de communes du balcon sud de Chartreuse  : 

MONT-SAINT-MARTIN, PROVEYSIEUX, QUAIX-EN-CHARTREUSE ET SARCENAS ; 

Á Les 15 communes de la C ommunauté de communes du pays de Beaurepaire  : BEAUREPAIRE, 

BELLAGARDE-POUSSIEU, CHALON, COUR-ET-BUIS, JARCIEU, MOISSIEU-SUR-DOLON, MONSTEROUX-MILIEU, 

MONTSEVEROUX, PACT, PISIEU, POMMIER-DE-BEAUREPAIRE, PRIMARETTE, REVEL-TOURDAN, SAINT-BARTHE-

LEMY, SAINT-JULIEN-DE-LɅHERMS. 

 

 

  

                                                           
2 Les EPCϥ ne peuvent lɅêtre quɅau titre de leur compétence habitat ou en tant quɅautorité organisatrice des transports 

urbains.  

3 La commune de Meyssiez aya nt quitté le périmètre de Bièvre Isère Communauté au 1 er janvier 2018, nɅest pas concernée 

par cette procédure.  

4 La commune du Sappey -en-Chartreuse était déjà inclue dans le périmètre du SCoT de la GReG, au sein du secteur "agglo-

mération grenobloise ", nɅest pas concernée par cette procédure.  
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1. ELEMENTS DE DIAGNOSTIC 

 

1.  Positionnement des  secteur s Saint -Jeannais et du 

balcon sud de la Chartreuse dans la Grande Région 

de Grenoble  

1.1. Le secteur Saint-Jeannais 

CɅest au 1er janvier 2016 que les quatorze  communes de lɅancienne Communauté de communes 

de la région Saint -Jeannaise ont fusionné avec Bièvre Isère Communauté.  

Au terme dɅun délai de six mois après la fusion (soit le 1 er juillet 2016), ces communes sont  deve-

nues membre s de plein droit à lɅEtablissement public du SCoT de la Grande Région de Grenoble  

(après avoir été membres du Syndicat mixte du SCoT Nord -Isère), sur le territoire duquel est com-

prise la majorité de sa population . Cette partie nord de Bièvre Is ère Communauté a alors intégré 

le secteur SCoT de « Bièvre Valloire  ». 

Une de ces communes, Messiez, a quitt é Bièvre Isère Communauté au 1 er janvier 2018. La modi-

fication du SCoT porte donc sur treize  communes.  

  Population Emplois Population ac-
tive ayant un 
emploi 

Logements Superficie 
en km² 

Secteur SCoT de Bièvre Valloire (dont le 
territoire de Beaurepaire) 

74 294 20 772 31 051 33 925 875 

CC de la Région St Jeannaise 16 153 3 299 7 246 7 106 172 

Part du secteur Saint-Jeannais dans 
Bièvre Valloire 

18% 14% 19% 17% 16% 

Č Les communes du secteur Saint -Jeannais représentent un peu moins dɅ1/5ème du secteur SCoT 

de Bièvre -Valloire. Cependant, elles nɅen modifient pas les tendances car le territoire sɅapparente 

à Bièvre-ϥsère en termes dɅattractivité, dɅorganisation de lɅespace, des contraintes et usages des 

habitants.  

 

1.2. Le balcon sud de la Chartreuse 

Les quatre communes de Chartreuse (anciennement Communauté de commune s du Balcon sud 

de Chartreuse, sans  Le Sappey-en-Chartreuse, qui était déjà partie intégrant e du secteur Agglo-

mération du SCoT ) ont fusionné avec Grenoble -Alpes Métropole depuis le 1 er janvier 2014 afin de 

former ainsi avec la fusion de lɅancienne Communauté de communes du Sud Grenoblois la mé-

tropole Grenobloise à quarante -neuf  communes. Ces quat re communes  font  partie du secteur 

SCoT « Agglomération Grenobloise  ». 

  Population Emplois Population ac-
tive ayant un 
emploi 

Loge-
ments 

Superficie 
en km² 

{ŜŎǘŜǳǊ {/ƻ¢ ŘŜ ƭΩAgglomération Greno-
bloise 

411 004 213 
142 

171 405 211 700 336 

Les 4 communes du balcon sud de la Char-
treuse 

1 691 147 799 797 52 

Part de la CC du balcon Sud de la Char-
treuse dans l'Agglomération Grenobloise 

0,4% 0,07% 0,5% 0,4% 13% 



 
 

Č Ces communes, de par leur taille, leur topographie et leur attraction, ne font pas contrebalan-

cer les tendances du secteur de lɅAgglomération grenobloise.  

 

1.3. Analyse de la consommation dôespace  

Se référer à lɅétat initial de lɅenvironnement, dans la partie 2  suivant e. 

Espaces au sein desquels doivent être identifiées des possibilités de 

densification et de  mutation  

LɅanalyse des possibilités de densification et de mutation est à effectuer dans lɅensemble des es-

paces potentiels de développement des communes, délimités dans le DOO (voir carte pour la 

préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers, voir la rubrique 1.1. de la partie 4 ). 

Les espaces préférentiels de développement constituent les secteurs privilégiés pour accueillir 

de nouveaux habitants et emplois  ; ce sont donc ces espaces qui constituent la cible privilégiée 

pour cette analyse. Ils  ont été délimités par le SCoT pour les villes -centres, les pôles principaux et 

les pôles dɅappui et pour les pôles secondaires et locaux, il appartient aux documents dɅurba-

nisme de les délimiter  (voir carte des espaces préférentiels de développement, voir  la rubrique 5.2. 

de la partie 5 ).  

 

 

2.  Portrait de territoire du secteur Saint -Jeannais  

 

Profil du territoire  

Á 13 des 14 communes appartenant à lɅan-

cienne Communauté de communes de la 

région saint -Jeannaise de 18 600 ha, fu-

sionnée avec Bièvre Isère Communau té 

au 1er janvier 2016.  

Á Population : 16 153 habitants . 

Á Commune la plus peuplée  : Saint-Jean-

de-Bournay (4 5 96 hab itants ). 

Á Commune la moins peuplée  : Lieudieu 

(340 hab itants ). 

Á Territoire périurbain et rural, sous in-

fluence du Nord -Isère et de la métropole 

lyonnaise, connaissant une croissance 

rapide de la population et des activités 

économiques . 

Á Ce territoire était membre, jusquɅau 30 

juin 2016, du SCoT Nord -Isère. 

Ce secteur comporte une majeure partie de  communes à dominante rurale (toutes inférieures à 

2 000 habitants), organisées autour de sa polarité principale  - Saint-Jean-de-Bournay - qui con-

centre les principales activités économiques et commerciales, de services, dɅéquipements (ensei-

gnement, santé, sports, loisirs, culture).  
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Ce secteur se situe dans  lɅaire dɅinfluence de villes moyennes comme Bourgoin-Jallieu ou Saint-

Quentin -Fallavier (24% des actifs du secteur Saint-Jeannais travaillent dans la Communauté dɅag-

glomération Portes de lɅϥsère), Vienne (9 % des actifs du secteur Saint-Jeannais travaillent dans 

Vienne-agglomération) mais aussi de la métropole Lyonnaise (16 % des actifs du secteur Saint-

Jeannais y travaillent). Au -delà des emplois, cette interdépendance avec ces villes moyennes et 

avec la métropole lyonnaise se fait ressentir également en matière de commerces ou de services.  

 

2.1. Dynamique d®mographique et perspectives en mati¯re dôhabitat 

Une dynamique démographique soutenue  

Avec ses 16 153 habitants , le secteur Saint-Jeannais bénéficie dɅune dynamique démographique 

soutenue  : + 1,7 % en moyen ne sur la période 200 9-2014, largement portée par lɅapport de po-

pulations extérieures avec un solde migratoire de +  1,2 % sur cette même période.  

Č Afin de maintenir un cadre de vie de qualité, il apparaît important dɅaccompagner cette dyna-

mique dɅaccueil résidentiel, en aidant à en maîtriser les impacts en termes  dɅoptimisation des 

équipements et  de consommation dɅespace. 

Le secteur  Saint-Jeannais comporte une population globalement familiale (44  % des ménages du 

territoire ont des enfants), même si la ta ille des ménages tend à sɅabaisser et si les personnes 

âgées y sont de plus en plus nombreuses  : 23 % de la population a plus de 60 ans sur lɅensemble 

du territoire.  

Cette population se caractérise par des revenus plutôt modestes.  

Un parc insuffisamment di versifié pour répondre aux besoins de la population  

Le parc de logement  est essentiellement composé dɅhabitat individuel (à 84%) même si les ré-

centes dynamiques de constructions (sur la période 2008 -2013) montrent une tendance à la di-

versification vers un habitat de type individuel groupé.  

Č Cette offre de logements individuel s répond aux besoins des familles , mais ne permet pas 

dɅintégrer pleinement les nouvelles logiques de parcours résidentiel des ménages : 

Á Les logements de petite taille ou de taille int ermédiaire ne sont pas suffisamment nom-

breux pour satisfaire les besoins liés à la décohabitation des ménages  ; 

Á Pour les personnes âgées, les enjeux identifiés sont  :  

À DɅune part de développer des conditions favorables au maintien à domicile  (par exemple 

avec incitation aux investissements de réhabilitation ). 

À DɅautre part de développer une offre adaptée. Certains habitants , devenant moins auto-

nomes , ne peuvent plus assumer lɅentretien dɅun pavillon et cherchent une forme dɅhabitat 

alternative qui leur perme t de demeurer sur le territoire et de disposer dɅune offre de ser-

vices de proximité . ϥl convient donc de travailler à une diversification de lɅoffre en logements, 

surtout dans les pôles les mieux équipés . 

 

2.2. Dynamique économique 

Un dynamisme économique avé ré  

Avec 3 209 emplois , les 13 communes du secteur  Saint-Jeannais sɅinscrivent  dans une croissance 

très dynamique av ec un taux annuel moyen de +1,3  % entre 2007 et 2012 (moyenne iséroise : 

+ 0,3 %). Portés également par un dynamisme démographique avéré, ces e mplois progressent 



 
 

cependant moins rapidement que les nouveaux actifs (+1,8 % par an) avec, en 2012, 46 emplois 

pour 100 actifs occupés.  

Environ une dizaine de zones dɅactivités se situent dans le secteur Saint -Jeannais. Elles occupent 

actuellement près de  50 ha de foncier. Deux zones sont sous la compétence intercommunale : la 

zone des Basses Echarrières et la zone du Pré de la Barre à Saint -Jean-de-Bournay. La première, 

à vocation principalement dɅartisanat, compte 29 entreprises et la seconde, à vocation indus-

trielle, e st composée de 13 entreprises.  

Un tissu économique composé principalement de TPE  

Le tissu économique comptabilise  1 135 établissements en 2014 , dont 97 % de  très petites entre-

prises  (TPE). LɅindustrie y représente 46 % des emplois (moyenne  régionale  : 35 %), le bâtiment et 

travaux public s (BTP) moins de 20  %, tandis que les services aux entreprises son t en nette hausse.  

Č La modification du SCoT devra prendre en considération et conforter les rôles et fonctions des 

communes, lɅorganisation économique et commerciale du territoire en articulant développement 

résidentiel, économique, commercial.  

Č Dans une perspective  de développement  économique à  horizon 2030  sur le secteur Saint -

Jeannais, et sur la base de la méthode développée lors de lɅélaboration du SCoT  de la GREG, les 

besoins en foncier économique  « libre et mobilisable  » sont de lɅordre de 17ha.  

 

2.3. Dynamique agricole 

Un territoire o½ lõactivit® agricole reste importante 

Ce territoire est encore fortement tourné vers lɅagriculture avec 235 structures agricoles dont une 

majeure partie marquée par une logique de poly -élevage (lait et bovin allaitant)  qui s'appuient 

sur des cultures fourragères. Les grandes cultures sont en revanche peu présentes du fait de la 

configuration du territoire.  

Il est observé  une diminution généralisée du nombre dɅexploitations agricoles mais certaines 

communes se maintiennent . 

La Surface agricole utile (SAU), de près de 9  500 ha en 2010, nɅa diminué que de 3,4% par rapport 

à 2000, tandis que cette diminution a été  de -4.4% à lɅéchelle pour le secteur SCoT de Bièvre Val-

loire et de ɀ 5,5% à lɅéchelle du département. 

Č La préservation  du foncier agricole, qui constitue lɅoutil de travail principal des exploitants, est 

un enjeu fondamental pour le maintien de cette act ivité. Cela implique de maîtriser le dévelop-

pement de lɅurbanisation et de sɅassurer que celle-ci ne remette pas en cause la viabilité et le 

fonctionnement des exploitations.  

 

2.4. Besoins répertoriés en matière dôam®nagement de lôespace, de transports, 

dô®quipements et de services 

 

Enjeux  en matière dɅaménagement de lɅespace   

Le secteur Saint-Jeannais est caractérisé par des milieux récepteurs faiblement ou non en capa-

cité de recevoir des charges de pollution supplémentaires sans déclassement de la qualité des  

cours dɅeau.  
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De plus, la nappe abritant les ressources en eau pour le territoire est très perméable et donc 

sensible aux pollutions, et en présente déjà des traces.  La présence de nombreux captages en 

fond de vallée limite  dɅautre part la possibilité dɅinfiltration des effluents traités.  

A noter également que les stations dɅépurations des communes du secteur  Saint-Jeannais sont, 

pour la plupart , proches et en amont de captages dɅalimentation en eau potable, ce qui induit un 

risque de pollution. Deux captages du territoire sont dɅailleurs identifiés comme prioritaires par 

le Schéma directeur dɅaménagement et de gestion des eaux (SDAGE), en lien avec des pollutions 

diffuses, bien que lɅeau distribuée reste de qualité satisfaisante grâce à un traitement préalable à 

sa distribution.  

Plusieurs communes du territoire sont concernées par une restriction à lɅurbanisation et à la 

construction demandée par le Préfet en raison des défaillances des systèmes dɅassainissement 

collectif.  

Č Il sɅagit de permettre aux hab itants un accès à une eau potable de qualité et en quantité suffi-

sante et assurer lɅadéquation des systèmes dɅassainissement avec le développement actuel et 

prévu.  

 

Enjeux en matière de transports    

Près de 90% des déplacements quotidiens  sont réalisés en voiture . LɅoffre en transport collectif 

est relativement faible à la fois en cadencement et en couverture  territoriale. Dans la majeure 

partie des communes, le taux de motorisation est élevé, avec 93 % des ménages qui possèdent 

au moins une voiture.  

Č Au regard des perspectives limitées de déploiement de lɅoffre de transports collectifs, la réduc-

tion  du trafic  automobile passe principalement par le développement de solutions de type covoi-

turage, de lɅauto-stop organisé.. . 

 

Enjeux en matière dɅaménagement commercial  

LɅoffre commerciale du secteur Saint Jeannais sɅarticule essentiellement  autour des pôles de  

Saint-Jean-de-Bournay , Châtonnay, Artas ainsi que sur un maillage de commerces de proximité 

sur les autres communes du territoire. Les grandes surfaces ( alimentaires et spécialisées)  nɅont 

pas connu dɅévolution entre 2008 et 2015, tandis que la  densité dɅétablissements traditionnels 

pour 1000 habitants, déjà inférieure aux territoires voisins, a baissé. 

Localisé au sein dɅun environnement concurrentiel particulièrement étoffé (CAPI, Bièvre Isère, 

Vienne Aggo) lɅéquipement commercial nɅattire pas de clientèle extérieure au territoire et se des-

tine à répondre aux besoins de la population et des actifs du secteur.  

Č La modification du SCoT doit permettre de li miter les évasions commerciales (en particulier 

sur le non -alimentaire) en sauvegardant, densifiant et diversifiant le commerce existant en  

centre -bourgs, dans les villages et en zone commerciale . ϥl sɅagira de chercher les meilleurs équi-

libres dans la str ucturation de lɅoffre locale et dans les formes de vente , en vue dɅun rayonnement 

à lɅéchelle de lɅensemble du secteur Saint -Jeannais. 

 

Enjeux en matière dɅéquipements et de services  

Le secteur Saint-Jeannais, étant un territoire de nature rural e, les comm unes mutualisent certains 

de leurs équipements, notamment les écoles et les gymnases. Les grands équipements tels que  : 

cinéma, piscine, collège, lycée, maison de retraite, caserne de pompier, gendarmerie, déchèterie, 

centre -social, etc. sont principalemen t situés sur la commune de Saint -Jean-de-Bournay, ville prin-

cipale du territoire.  



 
 

Č La modification du SCoT doit permettre de garantir un développement cohérent avec l es be-

soins dɅéquipements sur le territoire.  

 

2.5. Besoins répertoriés en matière dôenvironnement, de cadre de vie, de 

biodiversité, de préservation des paysages et du patrimoine 

Le territoire est maillé par un patrimoine architectural riche de toutes les époques, avec une ho-

mogénéité de matériaux (pisé) et une homogénéité architecturale particuli èrement notable au-

tour de fermes avec grange s attenante s.  

Il se caractérise également par une diversité dɅespaces naturels, agricoles et forestiers (plaines 

agricoles, coteaux, couvert forestier, bocages, étangsɎ), remplissant souvent plusieurs fonctions 

(économiques, de loisirs, écologiques), ainsi que par lɅexistence dɅintéressants points de vue et 

belvédères. Le secteur Saint -Jeannais est fortement boisé, riche en milieux humides, il est val-

lonné et entrecoupé de zones de bocages, propice à une biodiver sité importante. Encore relati-

vement perméable aux déplacements de la faune, il est toutefois soumis aux pressions liées à sa 

croissance démographique et à sa dynamique éco nomique .  

Le secteur Saint -Jeannais est concerné par des risques naturels et technol ogiques multiples dont 

la connaissance est en cours de  réactualis ation  dans le cadre de lɅélaboration du PLUi, et qui sont 

à prendre en compte dans la localisation et le dimensionnement du développement.  

Č La modification du SCoT doit permettre dɅenrayer le processus en cours de fragmentation des 

espaces naturels et de régression des zones humides du territoire, en préservant voir e en per-

mettant la restauration des continuités écologiques identifiées.  

Č Elle doit contribuer à un développement urbain maîtris é, adapté aux capacités des équipe-

ments et des ressources (capacités notamment en matière dɅassainissement des eaux usées, de 

gestion des eaux pluviales, dɅalimentation en eau potable), avec la présence dɅune nappe phréa-

tique sensible.  

Č Elle doit, enfin, être lɅoccasion dɅappuyer la valorisation et la préservation d es éléments  patri-

moniaux  identitaires , importants pour lɅattractivité du territoire et la qualité du cadre de vie. 

 

 



Modification n°1 du SCoT de la Grande Région de Grenoble  

3.  Portrait de territoire du balcon sud de la Chartreuse  

 

 

Profil du territoire  

Á 4 communes de lɅancienne Communauté de com-

munes du  Balcon sud de Chartreuse, fusionnée 

avec Grenoble - Alpes Mét ropole et le Sud Greno-

blois au 1 er janvier 2014 . 

Á Population : 1 961 habitants . 

Á Commune la plus peuplée  : Quaix-en-Chartreuse 

(911 hab itants ). 

Á Commune la moins peuplée  : Mont -Saint-Martin 

(79 hab itants ). 

Á LɅensemble du territoire est compris dans le péri-

mètre du Parc naturel régional de Chartreuse  et de 

sa Charte de Parc. 

Il est intégralement soumis à la loi Montagne . 

Ce secteur est composé de quat re communes du balcon sud de la Chartreuse , correspondant à  

des villages et hameaux , sɅinscrivant dans une tradition économique agricole et forestière.  

Les communes de ce secteur se caractérisent par la diversité de leurs espaces naturels, agricoles 

et fo restiers (f alaises, forêts, prairies dɅaltitudes, terres cultivéesɎ), et par la richesse de leur pa-

trimoine rural.  

 

3.1. Dynamique d®mographique et perspectives en mati¯re dôhabitat 

Avec ses 1691 habitants , les communes des balcons sud de Chartreuse ont une dyn amique dé-

mographique négative  : - 0,3 % en moyenne sur la période 2009 -2014, avec un solde migratoire 

de - 0,8 % sur cette même période.  

Č Bien que ces communes bénéficient dɅun cadre de vie de qualité, la popu lation est en baisse 

car le territoire subit  des contraintes en terme s de réseau dɅeau et dɅassainissement et de risques. 

LɅenjeu pour ces communes  est de maintenir le parc existant.     

 

3.2. Des dynamiques propres à un territoire rural de montagne 

Par leur situation géographique, ces quatre  communes du balcon sud de la Chartreuse  entretien-

nent d es relations spécifiques avec le reste de la  métropole grenobloise et partagent pl usieurs 

enjeux communs, liés notamment à la valorisation des ac tivités agricoles, sylvicoles et parfois 

touristiques . 

Du fait de le ur positionnement sur  lɅaxe dɅaccès principal au cœur de Chartreuse (D512), les com-

munes de Sarcenas et du Sappey -en-Charteuse ont développé une vocation touristique forte, 

complémentaire de leur caractère résidentiel . Au Col de Porte  (Sarcenas) une statio n de sports 

dɅhiver (ski alpin et nordique) destinée à accueillir un public familial  a été am énagée. Son posi-



 
 

tionnement touristique ne se cantonne pas aux activités hivernales et sɅétend aux activités spor-

tives et de loisirs "quatre saisons" : randonnée, V TT, ski à roulette, cross, roller, course d'orienta-

tion, marche nordiqueɎ 

Pour les communes de Mont -Saint-Martin, Proveysieux et Quaix -en-Chartreuse , lɅéloignement de 

lɅaxe touristique principal de la Chartreuse les a conduit  à développer principalement un e voca-

tion résidentielle (ré sidences principales et secondaires). Celle -ci a été favorisée par leur très 

grande proximit é avec le bassin dɅemplois grenoblois.  

Mont -Saint-Martin, qui nɅest accessible que par une seule route, présente la particularité de ne  

disposer dɅaucune connexion avec les autres communes de Chartreuse. Tout comme Proveysieux 

et Quaix -en-Chartreuse, elle est tournée vers la plaine de la branche Nord -Ouest de la métropole 

(Le Fontanil -Cornillon, Saint -Egrève, Saint-Martin -le-Vinoux).  

 

3.3. Besoins répertoriés en matière dôam®nagement de lôespace, de transports, 

dô®quipements, de services et de commerces 

Une assez forte dépe ndance pour lõacc¯s ¨ lõemploi, ¨ une offre dõ®quipements, 

de services  et de commerces  

Du fait de leur faible poids démogra phique, aucune commune de Chartreuse nɅa été en mesure 

de sɅaffirmer comme un véritable pôle dɅéquipements et de services. Si la vie associative et cer-

tains services de proximité ont pu être maintenus ou développés sur le territoire (écoles à Pro-

veysieux et Quaix -en-Chartreuse, marché de QuaixɎ), les habitants doivent fréquenter les com-

munes de plaine pour répondre à leurs besoins, notamment en termes dɅemploi, dɅéducation, 

dɅachats et dɅaccès à lɅoffre culturelle. 

Č La fréquentation de s communes de  Grenobl e, Saint-Egrève, le Fontanil -Cornillon, Meylan ou 

la Tronche fait partie du quotidien de la plupart des habitants du balcon sud. ϥl nɅest pas envisagé 

dɅy développer de pôle commercial sédentaire, mais Quaix-en-Chartreuse projette la création 

dɅune petite zone dɅactivités artisanale permettant dɅaccueillir quelques entreprises. 

 

Une mobilité quotidienne à organiser dans une logique intermodale  

La très grande majorité des a ctifs de ces communes travaille à l'extérieur et utilise  presque ex-

clusivement la voit ure. Le taux de motorisation des ménages , pour chacune de ces communes , 

reste très important (en moyenne 1,8 véhicule par ménage et 96 % des ménages possè de au 

moins une voiture en 2014).  

Ce phénomène a des conséquences dans la gestion du stationnement da ns les hameaux : pro-

blématique de la taille des parcelles, de la pente, de la neige, des places occupées par les per-

sonnes extérieures à la commune...  

Les conditions de circulation découlent des conditions que lɅon retrouve dans les communes de 

montagne av ec une partie du réseau en impasse  qui se prolonge par des chemins.   

LɅensemble des communes est desser vi par des lignes Flexo qui sont des lignes régulières et à la 

demande, gérées par le Syndicat Mixte des Transports en Commun (SMTC) de l'agglomération 

grenobloise (entre 3 et 5 allers -retours par jour). Les habitants de Mont -Saint-Martin, Proveysieux 

et Quaix -en-Chartreuse se rabattent , pour la plupart , sur le tram E et laisse nt  leur véhicule dans 

les parking s relais. Un projet dɅaire de co-voit urage est  en cours de réflexion à Quaix -en-Char-

treuse (sur le parking de la mairie ou au col de Clémencière sur la commune de Saint -Martin -Le-

Vinoux).  
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Un r¹le de poumon vert pour la m®tropole quõil est n®cessaire de maîtriser   

De nombreux chemins de randonnée sill onnent les balcons sud de la Chartreuse. Les parkings 

permettant dɅy accéder sont parfois saturés notamment le week-end.  

 

Une agriculture vivante mais fragilisée  

De manière globale, lɅagriculture sur les balcons Sud de la Chartreuse sɅest recentrée sur lɅélevage 

et notamment le bovin viande. LɅagriculture est fortement marquée par la double activité.  

La commune de Proveysieux ne compte plus dɅexploitant professionnel sur son territoire. Mont -

Saint-Martin et Quaix -En-Chartreuse ont une agriculture encore dy namique , valorisée en circuit -

court et  qui bénéficie  de lɅabattoir du Fontanil-Le-Cornillon, dɅun réseau dɅAMAP (association pour 

le maintien dɅune agriculture paysanne) en cours de constitution et de points de vente sur les 

nombreux marchés métropolitains . Les agriculteurs de ces deux communes sont organis és en 

Association foncière pastorale. Ce dispositif ne permet pas toujours de ralentir lɅenfrichement des 

terrains agricoles qui touchent lɅensemble des communes du balcon de la Chartreuse.  

La Surface agricole utile (SAU), de près de 290 ha en 2010, a diminué de plus de 27% par rapport 

à 2000, tandis que dans le même temps, cette surface a diminué de -15,7 % à lɅéchelle du secteur 

SCoT de lɅAgglomération grenobloise et de ɀ 5,5% à lɅéchelle du département. 

 

Une filière sylvicole  en cours de restructuration  

Le massif de la Chartreuse présente une grande diversité dans la valeur de ses milieux naturels 

forestiers. Cette forêt de montagne est  caractérisée par des pentes fortes, des précipitations et 

des circu lations d'eau importantes, qui représentent des contraintes pour la sylviculture et l'amé-

nagement de la desserte forestière. Ces difficultés sont compensées par la présence d'arbres de 

dimensions et de qualité parfois exceptionnelle . Le Bois de Chartreuse est un bois massif com-

posée essentiellement en sapin et épicéa , et destiné à la construction de maisons ossature bois, 

de charpentes, de bâtiments publics ; en neuf ou en rénovation... Les enjeux de confortement de 

cette filière sont dɅaméliorer les capacités de mobilisation du bois (amélioration de la desserte) et 

de renforcer les possibilités de valorisation notamment locales que ce soit pour le bois dɅœuvre 

ou le bois énergie. Le P arc naturel régional de Chartreuse et la Grenoble -Alpes Métropole sont 

en train dɅétabli r un nouveau schéma de desserte forestière qui concer ne notamment les com-

munes du balcon sud. Les acteurs de la filière  (sylviculteurs, exploitants, transporteurs, scieurs, 

charpentiers et architectes) se sont réunis au sein du Comité Interpr ofessionnels des Bois de 

Chartreuse  et ont demandé la reconnaissance en AOC pour les  Bois de Chartreuse, en cours de 

finalisation.  

 

Č La modification du SCoT doit prendre en compte les spécificités de ce secteur en termes de 

cadre de vie, dɅaccès, de développement agricole et sylvicole.  Elle doit être particulièrement vigi-

lante sur la protection du foncier agricole.  

 



 
 

3.4. Besoins r®pertori®s en mati¯re dôenvironnement, de cadre de vie, de 

biodiversité, de préservation des paysages et du patrimoine 

Un développem ent contraint par le contexte physique  

Comme la plupart des massifs de montagne, la Chartreuse est concernée par de nombreux aléas 

qui limitent les terrains où lɅurbanisation peut se développer : mouvements de terrain, crues tor-

rentielles, avalanches, chut es de blocsɎ 

A Proveysieux et Mont -Saint-Martin , lɅabsence dɅassainissement collectif conjuguée aux aléas de 

glissements de terrains contrai nt  encore davantage les possibilités de construire . 

Č Les capacités du territoire à admettre de nouvelles habitation s étant limitées, les 4 communes 

ne devraient pas connaitre, au cours des prochaines années, de fortes évolutions démogra-

phiques. Les enjeux résident plutôt dans le confortement du bâti existant, complété, lorsque cela 

est possible, par quelques constructi ons supplémentaires dans certains hameaux.  

 

Un patrimoine rural riche,  à préserver  

Les communes de ce secteur se caractérisent par la richesse de leur patrimoine rural et religieux 

(granges, églises romanes, oratoiresɎ). LɅexploitation des ressources minérales y a également 

laissé de nombreux témoignages (exemple des meulières).  

Leur situation en surplomb des espaces de plaine leur offre des points de vue remarquables  et 

des paysages montagnards reconnus (mis en valeur notamment par lɅécole de Proveysieux, mou-

vement pictural de peintres paysagistes sɅinspirant des décors naturels environnants au XϥXème 

siècle). 

 

Un patrimoine naturel riche, à préserver  

Ce territoire de Chartreuse bénéficie dɅune bonne connaissance de son patrimoine naturel. Cette 

richesse est reconnue au niveau local, national et même européen par de nombreux zonages de 

protection, gestion et/ou inventaire s. 

Plusieurs espèces patrimoniales (protégées, menacées, rares, ou ayant un intérêt scientifique ou 

symbolique) ou indicatrices de milieux  rares sont également présentes sur le territoire, notam-

ment inféodées aux milieux rupestres ou ouverts, en lien avec la présence de milieux de pelouses 

sèches sur le territoire. La cartographie des habitats naturels et semi -naturels réalisée par le Con-

servatoire Botanique National Alpin (données de 2005) met également en valeur sur le territoire 

du balcon sud de la Chartreuse  des habitats rares comme les érablaies -tillaies de ravins, un ha-

bitat forestier bien représenté ici.  

 

Č La modification du SCoT doit  prendre en compte les spécificités de ce secteur en termes de 

cadre de vie, de valorisation et préservation du paysage, du patrimoine bâti et naturel,  de ses 

contraintes de développement en termes de réseau dɅeau et dɅassainissement, de risques. 
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2. AJUSTEMENTS APPORTES A LɅETAT INITIAL DE 

LɅENVϥRONNEMENT 

 

1.  Analyse de la consommation des espaces naturels, 

agricoles et forestiers  

 

1.1. Les territoires Saint-Jeannais et du balcon sud de la Chartreuse : des 

territoires à dominantes naturelle et agricole 

Le secteur S aint -Jeannais  se caractérise par lɅimportance de ses espaces agricoles, qui repré-

sentent 69% (plus de 11 500 ha) de son territoire en 2015, et de ses espaces naturels et semi -

naturels (25% du territoire, soit près de 4 300 ha).  

Les espaces artificialisés (habitat, économie, parcs urbains, chantiers, carrièresɎ) représentent 

6% du territoire soit près de 950 ha.  

 

 
Source : Majic, données 2015 
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Le territoire du balcon sud de la Chartreuse  se caractérise par lɅimportance de ses espaces 

naturels et semi -natu rels, qui représentent 76% (près de 3 800 ha) de son territoire en 2015, et 

de ses espaces agricoles (22% du territoire, soit plus de 1 000  ha). 

Les espaces artificialisés (habitat, économie, parcs urbains, chantiers, carrièresɎ) représentent 

2% du territo ire soit près de 105 ha.  

 

 
Source : Majic, données 2015 

 

Secteurs Saint -Jeannais et Balcon sud de la Chartreuse   

Source : BD-TOPO® IGN traitement relief AURG, BD Topo® IGN, Corine Land 

Cover 2006, Spot-Thema 2011 



 
 

1.2. Une artificialisation modérée, mais consommatrice dôespaces agricoles 

Sur la période 2005 -2015, les communes des secteurs  Saint Jeannais et du b alcon sud de la Char-

treuse  enregistrent respectivement une modification de lɅusage des espaces agricoles et naturels 

de près de 100 ha et 9 ha.   

LɅanalyse de ces changements dɅusage du sol (cf. graphique s ci-dessous) met en évidence que 

la quasi -tot alité des mutations sɅopère au détriment des espaces agricoles (cela représente 

une diminution de 0,7% de la surface globale occupée par les espaces agricoles sur le territoire 

Saint-Jeannais et de 0,2 % pour le Balcon sud de la Chartreuse), mais que ces m utations restent 

très maitrisées puisquɅelles ne concernent quɅune part très faible du territoire, en comparaison 

aux dynamiques observables sur les autres territoires du SCoT.  

Les espaces agricoles sont impactés principalement en réponse aux besoins de lɅartificiali-

sation des sols, à lɅinstar du phénomène observé sur les autres secteurs du SCoT. En effet, 

ce sont respectivement plus de 100 ha (sur 119 ha consommés au total) et plus de 6 ha (sur 8 ha) 

dɅespaces agricoles qui ont été consommés pour l Ʌartificialisation.   

LɅartificialisation touche peu les espaces boisés. 

 

Changements dõusage du sol sur la p®riode 2005-2015 (valeur absolue et taux de 

mutation) pour les communes du secteur  Saint Jeannais  

 
Source : Majic données 2015 et 2005 

 

Changements dõusage du sol sur la période 2005 -2015 (valeur absolue et taux de 

mutation) pour les communes du balcon sud de la Chartreuse  

 

Source : Majic données 2015 et 2005 

 

On peut noter, un 

phénomène de dé-

prise agricole, situé 

principalement sur 

les coteaux, puisque 

22 ha dɅespaces agri-

coles sont devenus 

forestie rs entre 2005 

et 2015.  



Modification n°1 du SCoT de la Grande Région de Grenoble  

2.  Des ressources naturelles riches, dont la 

préservation constitue un enjeu fondamental  

2.1. Une grande richesse du patrimoine naturel et de la biodiversité 

Une biodiversité qui se manifeste également par la richesse du territoire en sites 

naturels remarquables  

De nombreux sites naturels sont reconnus par un statut de protection (Arrêtés préfectoraux de 

prot ection de biotope, Réserves naturelles nationales et régionales)  ; de gestion (sites Natura 

2000, Espaces naturels sensibles départementaux et locaux), ou encore dɅinventaires (Zones na-

turelles dɅintérêt écologique, faunistique et floristique inventaire départemental des zones hu-

mides, Zones dɅintérêt pour la conservation des oiseaux, inventaire départemental des pelouses 

sèches). 

 

Sur le secteur Saint -Jeannais  

LɅétat initial de lɅenvironnement du PLUi du secteur  Saint-Jeannais recense : 

Á Zonages de protecti on  :  

À Un Arrêté préfectoral de protection de biotope (APP B) : Marais de Charavoux, créé le 

07/02/2011, sur la commune dɅArtas (24,43 ha). 

Á Zonages de gestion  : 

À Un Espace naturel sensible ( ENS) : Etang de Monjoux, sur les communes de Saint -Jean-

de-Bournay et  Meyrieu -les-Etangs (zone dɅobservation : 61,1 ha ; zone dɅintervention : 52 

ha). 

Á Zonages dɅinventaires : 

À Huit  Zones dɅintérêt écologique, faunistique, floristique (ZNIEFF) de type 1, soit plus 

de 1 000 ha. 

CODE NOM  COMMUNE  Surface  

38050001  Plaine de Carloz et coteaux envi-

ronnants  

Châtonnay, Saint -Jean-de-Bour-

nay 

39,8 ha 

38050002  Etangs de Bonnevaux  Châtonnay, Lieudieu, Saint -Jean-

de-Bournay, Villeneuve -de-Marc  

929,1 ha 

38000006  Zone bocagère de Culin  Culin 6,5 ha 

38000005  Vallon de Valausin  Culin, Tramolé  20 ha 

38000010  Etang de Montjoux  Meyrieu -les-Etangs, Saint-Jean-

de-Bournay  

36,4 ha 

38000008  Etang de Charavoux  Artas 17 ha 

38000100  Eglise de Villeneuve-de-Marc  Villeneuve -de-Marc  1,1 ha 

38110002  La Varèze Villeneuve -de-Marc  39,8 ha 

 

À Trois  ZNIEFF de type 2  : 

CODE NOM  COMMUNE  Surface  

3805 Forêt de Bonnev aux Châtonnay, Lieudieu, Saint -Jean-

de-Bournay, Villeneuve -de-Marc  

4 073,3 ha 

3811 Ensemble fonctionnel form é par la 

Varèze et ses affluents  

Villeneuve -de-Marc  256,4 ha 



 
 

3804 Ensemble foncti onnel formé  par la 

gère et ses affluents  

Savas-Mépin , Villeneuve -de-Marc  155 ,9 ha 

 

À Une tourbière  identifiée par lɅinventaire régional : marais de Charavoux, sur la commune 

dɅArtas (15 ha) 

À LɅinventaire départemental des pelouses sèches  : coordonné par le CEN de lɅϥsère dans 

le cadre du réseau des pelouses sèches en Rhône -Alpes et réalisé par Nature Vivante sur 

le territoire Saint -Jeannais, il en identifie près de 113 ha, globalement  localisées en zones 

de coteaux bien exposés et également le long des talus  de la voie ferrée.  

 

 Sites dõint®r°t patrimonial reconnus par un statut du secteur Saint -Jeannais 

 
Source : AURG dɅaprès données BD-TOPO® IGN traitement relief AURG, BD Topo® IGN, Corine Land Cover 2006, Spot-Thema 2011, DREAL 

AURA, CEN 38, CD 38   
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Sur le territoire du b alcon sud de la Chartreuse  

Á Zonages de gestion  :  

À Un site Natura 2000  ɀ Site dɅintérêt communautaire : Ubacs du charmant Som et gorges 

du Guiers mort (classé le 22/12/2003) , sur la commune de Proveysieux (2  329 ha, dont 

environ 168 sur le territoire)  

À Un PNR  : lɅensemble du territoire est inclus dans le périmètre du PNR de Chatreuse, créé 

le 06/05/1995 ( 76 700 ha en partie sur le territoire).  

Á Zonages dɅinventaires : 

À Douze  ZNIEFF de type 1 , soit plus de 1  000 ha : 

CODE NOM  COMMUNE  Surface  

38180006  Rochers du Cuchet  Mont -Saint-Martin  8 ha 

38150006  Montagne de la Grande Sure  Mont -Saint-Martin, Pro-

veysieux 

42 ha 

38180001  Rochers de Rochepleine  Mont -Saint-Martin, Pro-

veysieux 

124 ha 

38180003  Montagne du Néron  Quaix-en-Chartreuse  126 ha 

38150009 Forêt de Génieux  Proveysieux  170 ha 

38150026  Forêt de Pomarey  Proveysieux  14 ha 

38180007  Mont Jalla, mont Rachais  Quaix-en-Chartreuse  52 ha 

38150025  Forêt des Fourneaux  Proveysieux  9 ha 

38150010  Massif du Charmant Som  Sarcenas, Proveysieux 170 ha 

38150024 Rochers de l'Ecoutoux  Quaix-en-Chartreuse  25 ha 

38150002  Marais des Sagnes Quaix-en-Charteuse  28 ha 

38150008  Massif de Chamechaude  Sarcenas 112,5ha 

 

Á Deux  ZNIEFF de type 2  : 

CODE NOM  COMMUNE  Surface  

3815 Massif de la Chartreuse  

Mont -Saint-Martin,  Pro-

veysieux, Quaix -en-Char-

treuse, Sarcenas  

Plus de 4 000 ha sur le 

territoire  

3818 
Versants méridionaux de la Char-

treuse  

Mont -Saint-Martin, Pro-

veysieux, Quaix -en-Char-

treuse  

Près de 1200 ha sur le 

territoire  

 

 

À LɅinventaire départemental des pelouses sèch es : il en identifie plus de 350 ha sur le 

territoire.  

 

  



 
 

Sites dõint®r°t patrimonial reconnus par un statut du secteur du balcon sur de la 

Chartreuse  

 
Source : AURG dɅaprès données BD-TOPO® IGN traitement relief AURG, BD Topo® IGN, Corine Land Cover 2006, Spot-Thema 2011, DREAL 

AURA, CEN 38, CD 38  
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Le patrimoine géologique  

Le secteur Saint -Jeannais ne comporte pas de site identifié par lɅinventaire du patrimoine géolo-

gique, en revanche on trouve plusieurs sites sur le territoire du balcon sud de la Cha rtreuse  : 

 

NOM  COMMUNE  DESCRIPTION SURFACE 

Ecroulement anté -

rissien du Sappey 

de Proveysieux  

Mont -Saint-Martin, Pro-

veysieux  
Glissement de terrain  119,3 ha 

Dalle aux ammo-

nites de Sarcenas  
Quaix-en-Chartreuse  Affleurement, fossilisation  

0,3 ha 

 

Patrimoine  géologique  

 

Source : AURG dɅaprès données BD-TOPO® IGN traitement relief AURG, BD Topo® IGN, Corine Land Cover 2006, Spot-Thema 2011, DREAL 

AURA 

 

Le SCoT a une responsabilité pour contribuer à préserver la richesse en biodiver-

sité des secteurs Saint-Jeannais et du balcon sud de la Chartreuse, richesse recon-

nue au niveau local, national et même européen par les nombreux zonages de 

protection, gestion et/ou inventaire présents sur ces territoires. 

LɅenjeu réside dans la juste intégration de cette richesse dans lɅélaboration de la 

Trame verte et bleue du SCoT, outil de préservation des continuités écologiques : 

réservoirs de biodiversité, mais aussi corridors écologiques et trame bleue. 



 
 

2.2. La richesse des milieux aquatiques 

Les principales orientations et objec tifs de référence en matière de protection 

des milieux aquatiques  

La compatibilité avec les Schéma s dɅaménagement et de gestion des eaux ɀ SAGE 

Le secteur  Saint-Jeannais est concerné directement par le SAGE Bourbre . Approuvé par arrêté 

préfectoral le 08/08 /2008, il couvre quatre  des communes du territoire  : Saint Agnin sur Bion, 

Culin, Tramolé et Saint -Anne-sur-Gervonde.  Le SAGE est en cours de révision.  

Il est axé autour de cinq objectifs  :  

Á OBJECTIF 1 : Maintenir durablement lɅadéquation entre la ressource en eau souterraine 

et les besoins (usages et préservations des équilibres naturels).  
Á OBJECTIF 2 : Préserver et restaurer les zones humides par une stratégie territorialisée 

cohérente et mutualisée à lɅéchelle du bassin.  
Á OBJECTIF 3 : Poursuivre et mutu aliser la maîtrise du risque hydraulique (aléa, enjeu, 

secours) pour améliorer la sécurité et ne pas aggraver les risques face aux besoins dɅur-

banisation.  
Á OBJECTIF 4 : Progresser sur toutes les pressions portant atteinte au bon état écologique 

des cours dɅeau.  
Á OBJECTIF 5 : Clarifier le contexte institutionnel pour une gestion globale et cohérente 

de la ressource en eau.  

 

Le territoire est également en limite  nord du SAGE Bièvre Liers Valloire , en cours de révision .  

 

Sch®ma dõam®nagement et de gestion des eaux  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : AURG dɅaprès données BD-

TOPO® IGN traitement relief AURG, BD 

Topo® IGN, Corine Land Cover 2006, 

Spot-Thema 2011, GestɅeau 

 

Aucun SAGE ne concerne 

le territoire du  balcon sud 

de la Chartreuse.  
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La prise en compte des contrats de rivières  

Les deux territoires sont concernés par des contrats de rivières  : 

Á Pour le secteur  Saint -Jeannais  : 

À Par le second contrat Quatre vallées du Bas Dauphiné, sur dix  communes, signé le 

15/12/2015  ; 

À Par le contrat Bourbre, signé le 18/10/2010.  

Á Pour le territoire du balcon sud de la Chartreuse  : 

À Aux franges nord du territoire (mais hors périmètre), par le second contrat Guiers, signé 

le 06/10/12.  

Contrats de milieux  

 

Source : AURG dɅaprès données BD-TOPO® IGN traitement relief AURG, BD Topo® IGN, Corine Land Cover 2006, Spot-Thema 2011, GestɅeau   



 
 

Le réseau hydrographique  

Le secteur Saint -Jeannais  

Ce territoire est caractérisé par de nombreux cours dɅeau temporaires, du fait de la perméabi-

lité importante du sous -sol et du relief varié, qui peuvent  présenter des périodes dɅétiages pro-

longées.  Au total, ce sont plus de 84 km  de cours dɅeau temporaires et près de 90 km de cours 

dɅeau permanents qui parcourent le territoire, dont les principaux sont la Gère, lɅAmballon, la 

Gervonde et lɅAgny. 

Réseau hydro graphique  

 

Source : AURG dɅaprès données BD-TOPO® IGN traitement relief AURG, BD Topo® IGN, Corine Land Cover 2006, Spot-Thema 2011,  SDAGE 

RMC 2016, BD Topo IGN 
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Le territoire  du balcon sud de la Chartreuse  

Ce territoire présente plus de 45 km de cours dɅeau temporaires et plus de 32 km de cours 

dɅeau permanents, dont la Vence, le Tenaison, le ruisseau de Sarcenas et le Coléon.  

Ces cours dɅeau sont moins réparti s du fait du relief plus prononcé qui concentre les écoulements 

en fond de vallées et sont marqués par un régime pluvial sont des affluents de lɅϥsère. 

 

Réseau hydrographique  

 

Source : AURG dɅaprès données BD-TOPO® IGN traitement relief AURG, BD Topo® IGN, Corine Land Cover 2006, Spot-Thema 2011,  SDAGE 

RMC 2016, BD Topo IGN 

  



 
 

Les zones humides  : des milieux fragiles à préserver  

Sur le territoire Saint -Jeannais  

Ce territoire présente une grande richesse en zones humides et bénéficie des nombreux 

services et aménités rendus  (rôle « dɅéponges » limitant les crues et inondations et filtrant les 

eaux, habitat de nombreuses espèces de faune et de flore, support dɅactivités économiques et de 

loisirsɎ), par ces milieux naturels , menacés à lɅéchelle internationale. 

Il présente notamment de nombreux étangs, abrités par la forêt des Bonnevaux et autres peti ts 

boisements. Historiquement créés dans un objectif de production piscicole, ces étangs partici-

pent aujourdɅhui à lɅexistence dɅune mosaïque dɅhabitats intéressants du point de vue de la biodi-

versité et du paysage.  

Zones humides  

 
Source : AURG dɅaprès données BD-TOPO® IGN traitement relief AURG, BD Topo® IGN, Corine Land Cover 2006, Spot-Thema 2011, CEN 38, 

2014 

  

CODE NOM  COMMUNE  Surface  

50 Zones 

humides 

de plus de 

1 ha  

(CEN 38) 

LɅinventaire des zones humides du département compilé par le CEN 38 entre 2006 

et 2015, recense 50 zones humides dont la surface est supérieure ou égale à 1 ha 

et 129 zones humides ponctuelles ( surface inférieure à 1 ha).  

Rem. : lɅassociation Nature Vivante a également réalisé sur le territoire de nombreux 

compléments dɅinventaires de zones humides actuellement en cours de validation par 

le CEN Isère (non cartographié à ce stade) : 

Près de 750 

ha, en tout ou 

partie sur le 

territoire  
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Á 4 zones humides supplémentaires supérieures à 1 ha sont ainsi recensées 

sur la commune de Saint Jean de Bournay. 

Á 186 zones humides ponctuelles supplémentaires sur lɅensemble du secteur. 

 

Sur le terri toire du balcon sud de la Chartreuse  

Seules deux zones humides de plus de 1  ha sont présentes sur le territoire.  

CODE NOM  COMMUNE  Surface  

2 zones 

humides  

de plus de 

1 ha (CEN 

38) 

LɅinventaire du CEN 38 identifie 2 zones humides sur le terri-

toire du Balcon sud de la Chartreuse, soit plus de 2 ha  : 

Á Tufière du Mollard  

Á Tourbière de Manissole  

3 zones humides ponctuelles ont également été recensées 

sur Proveysie ux, et Sarcenas. 

Rem. : dans le cadre du PLUi de Grenoble-Alpes Métropole, une 

mise à jour de cet inventaire a été lancée en 2017. 

Proveysieux, 

Sarcenas 

Environ 2 ha  

 
Source AURG dɅaprès données BD-TOPO® IGN traitement relief AURG, BD Topo® IGN, Corine Land Cover 2006, Spot-Thema 2011, CEN 38, 

2014  



 
 

 

 

 

 

 

Les sources de pollution, lõ®tat de la qualit® des cours dõeau et masses dõeau et 

les objectifs de qualité fixés par le SDAGE  

 

Les cours dɅeau du secteur  Saint -Jeannais  sont pour la plupart dans un état écologique 

moyen , à lɅexception du ruisseau de lɅAgny dans un bon état écologique et du ruisseau Le Bion 

en mauvais état écologique. Ils sont , par ailleurs , dans un bon état chimique, à lɅexception de La 

Gère, sur son tronçon en amont de la confluence avec  la Vésonne et la Vésonne, dans un mauvais 

état chimique.  

Ils  souffrent essentiellement de pollutions ponctuelles liées  : 

Á à des défaut s dɅassainissement des eaux usées, 

Á à des pollutions industrielles.  

Deux cours dɅeau (La Gère, sur son tronçon en amont de la confluence avec la Vésonne et la 

Vésonne elle -même) du territoire sont  également soumis à une pollution diffuse aux  pesti-

cides lié s aux activités agricoles.  

 

 

Les cours dɅeau du territoire du b alcon sud de la Chartreuse  sont, dɅaprès le SDAGE Rhône-

Médi terranée 2016 -2021 épargnés par les pollutions diffuses comme ponctuelles. A lɅexception 

de La Vence, dans un état écologique moyen, ils sont dans un bon état écologique et chi-

mique.  

 

 

  

La prise en compte des zones humides dans le SCoT apparait comme un enjeu 

majeur, au regard de la richesse de son territoire, des menaces qui pèsent sur 

ces milieux, des services quɅils rendent à lɅHomme et des dégradations quɅils 

ont déjà subies. Cet enjeu est particulièrement prégnant sur le territoire Saint-

Jeannais, qui bénéficie dɅune présence importante de ces milieux. 

Les enjeux pour le SCoT résident dans une protection des zones humides sur le 

long terme et la prévention des conflits avec lɅurbanisation actuelle, prévue et 

projetée. 
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Etat ®cologique des cours dõeau 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : AURG dɅaprès données BD-TOPO® IGN traitement relief AURG, BD Topo® IGN, Corine Land Cover 2006, Spot-Thema 2011, SDAGE 

RMC, 2016  



 
 

Etat chimique des cours dõeau  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : AURG dɅaprès données BD-TOPO® IGN traitement relief AURG, BD Topo® IGN, Corine Land Cover 2006, Spot-Thema 2011, SDAGE 

RMC, 2016   
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2.3. Le constat des pressions sur la biodiversité, sur les espaces naturels 

remarquables, sur les milieux aquatiques 

La fragmentation des espaces naturels  

Les cartes suivantes  (pp. 34 et 35), modélisant la fragmenta tion du réseau écologique des terri-

toires (plus le territoire est en vert foncé, moins le dérangement causé par lɅinfluence de lɅurbani-

sation est important) montrent  : 

Á Pour le secteur Saint Jeannais , quɅau-delà dɅun phénomène léger dɅurbanisation linéaire 

le long des infrastructures de transport majeur, la problématique principale est le mi-

tage du territoire par une urbanisation diffuse , qui ne laisse que peu dɅespaces nous 

soumis, plus ou moins fortement, aux perturbations liées à lɅinfluence de lɅurbanisation.  

Á Pour les communes du b alcon sud de la Chartreuse , la configuration géographique a 

induit un développement de lɅurbanisation de manière relativement concentrée le long 

des infrastructures de transport, en fond de vallons. La préservation de certaines cou-

pures encore existantes entre communes ou hameaux et de vastes secteurs peu 

ou pas soumis à l Ʌinfluence de lɅurbanisation permet une perméabilité écologique 

relati vement importante du territoire  

 

Les pressions exercées sur les milieux aquatiques  

Les mi lieux aquatiques sont fragmentés par un certain nombre dɅactivités et aménage-

ments,  qui perturbent le fonctionnement des cours dɅeau en créant des discontinuités écolo-

giques  : 

Á Au niveau latéral  : le développement de lɅurbanisation à proximité des cours dɅeau gé-

nère le développement de dispositifs de protection de biens et personnes contre les 

risques dɅinondation ou de crue torrentielle, qui participent à lɅartificialisation des 

cours dɅeau (limitation des espaces de liberté par endiguement ou protection des berges, 

recalibrage,Ɏ) et entrainent en général des phénomènes dɅenfoncement du lit, des dé-

connexions des milieux humides périphériques,Ɏ 

Á Au niveau longitudinal  : lɅONEMA recense les obstacles à la continuité écologique  (ré-

férentiel validé et gelé en dat e du 7 mai 2014), dont des seuils de faible hauteur, mais qui 

pour la plupart posent des problèmes de franchissabilité à la faune aquatique ou génè-

rent des perturbations du transit sédimentaire. Sur le territoire Saint -Jeannais , ce sont 

trente -trois  obstac les qui ont été identifiés, et  dix -huit sur  celui  du balcon sud de 

la Chartreuse , dont aucun nɅa cependant été identifié comme prioritaires par le 

SDAGE de 2016.  

Á Les prélèvements  dans les eaux superficielles et souterraines peuvent impacter le ré-

gime hydr aulique des cours dɅeau et générer ainsi des ruptures de continuités éco-

logiques  par des assèchements ou des débits inaptes à la vie aquatique. LE SDAGE met 

en évidence ce type de pression pour certains cours dɅeau du secteur  Saint-Jeannais : les 

ruisseaux  le Bion, lɅAgny et la Varèze. Pour le territoire  du b alcon sud de la Chartreus e, 

seule la Vence est concernée.  

Á Le cas de lɅhydroélectricité : lɅusine hydroélectrique du Pont de lɅOule est située sur la 

Vence entre les communes de Proveysieux et Quaix -en-Chartreuse. Historiquement, elle 

a été implantée pour alimenter en énergie l es Chemins de fer du Midi  et est  alimentée 

par une retenue sur le plateau de l'Oule . Les impacts écologiques dɅune centrale hydroé-

lectrique sur les milieux aquatiques sont de plusie urs sortes :  



 
 

À une contrainte pour la continuité vis -à-vis des organismes aquatiques (obstacle à la cir-

culation) et des sédiments. Ce dernier aspect a un impact immédiat et fort sur la mor-

phologie des cours dɅeau, en modifiant la dynamique de transport des sédiments sur un 

profil plus ou moins long pouvant induire des phénomènes dɅérosion, de surcreusement, 

dɅinstabilité des berges... Les retenues importantes impactent également la dynamique 

des crues ; 

À le fonctionnement des ouvrages hydroélectriques peut ent raîner des modifications de 

débits préjudiciables à la vie aquatique en termes de diminution des débits dans les par-

ties court -circuitées et de variations rapides des débits ;  

À les chasses et vidanges des retenues provoquent un relargage de sédiments en gra nde 

quantité pouvant colmater le fond des cours d'eau.  

 

Fragmentation des milieux terrestres et aquatiques  

 

Source : AURG dɅaprès données BD-TOPO® IGN traitement relief AURG, BD Topo® IGN, Corine Land Cover 2006, Spot-Thema 2011, ONEMA, 

2015  
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Source : AURG dɅaprès données BD-TOPO® IGN traitement relief AURG, BD Topo® IGN, Corine Land Cover 2006, Spot-Thema 2011, ONEMA, 

2015  

 



 
 

Les milieux aquatiques subissent également des perturbations physiques. Le SADGE 2016 iden-

tifie des sous -bassins versants con cernés par des perturbations morphologiques et écologiques 

importantes et nécessitant des actions spécifiques de restauration  : 

Á Le territoire Saint Jeannais est concerné par des problématiques de ruptures des 

continuités écologiques amont -aval des cours dɅeau , notamment pour les cours 

dɅeau du Bion, de lɅAgny de la Varèze et de la Gère et par des perturbations liées à 

une diversité morphologique  des milieux limitée pour les cours dɅeau du Bion, de 

lɅAgny et de lɅAmballon. 

Á Pour le territoire du balcon sud de  la Chartreuse,  les cours dɅeau de la Vence et la 

Roize sont concernés par ces deux types de perturbations.  

 

Si les territoires ne sont que relativement peu fragmentés par lɅurbanisation li-

néaire ou les infrastructures de transport, une attention particuli ère est à porter 

sur le mitage qui peut être observé sur le secteur Saint-Jeannais. Le SCoT devra 

permettre, en appliquant une logique de limitation de la consommation dɅespaces 

naturels et agricoles et de lutte contre lɅétalement urbain, de positionner « en 

creux » les limites des espaces potentiels de développement et de limiter le phé-

nomène de fragmentation des milieux naturels. 

 

Les milieux aquatiques sont perturbés par les activités humaines sur ces terri-

toires, tant par les nombreux obstacles à lɅécoulement des cours dɅeau que par 

des perturbations morphologiques ou des ruptures des continuités amontɀaval 

des cours dɅeau. On peut également noter, sur le territoire Saint-Jeannais, une 

problématique de pollutions des cours dɅeau liés aux rejets dɅassainissement, aux 

pollutions industrielles et agricolesɎ 

 

 

Globalement, plusieurs enjeux clés pour le SCoT ont été pointés en matière de 

préservation de la biodiversité du territoire :  

> la nécessité dɅenrayer le processus en cours de fragmentation des espaces na-

turels et de régression avérée des zones humides du territoire ; 

> pour ce faire, la nécessité de préserver les continuités écologiques appelées « 

connexions naturelles dɅintérêt écologique » dans le SCoT : encore relativement 

peu soumises à pression urbaine pour les territoires Saint-Jeannais et du balcon 

sud de la Chartreuse, elles assurent un rôle clé dans le cycle de vie de nombreuses 

espèces animales. Elles sont garantes de la fonctionnalité écologique globale du 

territoire du SCoT ; 
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> la nécessité de maintenir le foncier agricole : les espaces agricoles participent 

au maintien de la biodiversité sur le territoire du SCoT. Ils sont encore relative-

ment bien structurés et diversifiés et accueillent une part importante des espèces 

des milieux ouverts qui y trouvent les conditions nécessaires à leur cycle de vie. 

 

Pour relever ces enjeux, le SCoT bénéficie dɅune dynamique dɅacteurs locaux, mo-

tivés et compétents, sur laquelle il pourra sɅappuyer afin de mettre en œuvre les 

mesures nécessaires au maintien de la biodiversité : biodiversité encore avérée, 

malgré les pressions anthropiques quɅelle subit au quotidien. 

 

ϥl sɅagira de proposer des secteurs à enjeux pour la préservation des continuités 

écologiques et les secteurs prioritaires dɅintervention pour la restauration de ces 

continuités écologiques du SCoT. La Trame verte et bleue vise donc à les recon-

necter tout en permettant leur redistribution géographique dans un contexte de 

changement climatique. 

 

 

 

  



 
 

2.4. Une ressource en eau abondante, mais inégalement répartie, avec une 

protection des captages dôalimentation en eau potable h®t®rog¯ne 

Les orientations de protection des ressources en eau potable  

Les ressources en eau stratégiques dont la qualité est à protéger dans le SCoT  

Le territoire Saint-Jeannais est concerné par une nappe dɅeau souterraine, à préserver prioritai-

rement.  

Constituée dɅalluvions fluvio-glaciaires  très perméables , cette nappe forme un réservoir 

important, de bonne qualité écologique et chimique, mais  relativement sensible aux pol-

lutions. Elle est alimentée par lɅinfiltration des eaux pluviales  et des cours dɅeau et sources pré-

sents sur les coteaux.  

Localement, en bordure de lɅaxe de la vallée, les perméabilités peuvent être significativement 

plus faibles  (matrice plus argileuse) . 

 
Source : AURG dɅaprès données BD-TOPO® IGN traitement relief AURG, BD Topo® IGN, Corine Land Cover 2006, Spot-Thema 2011, SDAGE 

RM 2016 

Les communes du  ba lcon sud de la Chartreuse sont alimentées par des eaux provenant de 

sources de coteaux . Ces sources alimentent les habitations en altitude et parfois l'int égralité de 

certaines communes, et sont vulnérables dɅun point de vue quantitatif du fait du sous-sol kars-

tique de Chartreuse.  
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2.5. Lôorigine des ressources en eau potable et la mobilisation forte des acteurs 

de lôeau pour la protéger et la sécuriser 

Sur le territoire Saint-Jeannais, plusieurs acteurs se partag eaient la compétence de produc-

tion/distribution de lɅeau potable, sous forme  de coopérations intercommunales  : 

Á Le SϥE de lɅAmballon, pour les communes de Beauvoi r-de-Marc, Savas-Mépin, Meyssiez 

et Villeneuve -de-Marc  ; 

Á Le SIE de la région de Saint Jean de Bournay , pour Saint -Jean-de-Bournay (sauf centre -

ville), Arts, Lieudieu, Châtonnay, Meyrieu -les-Etangs, Sainte-Anne-sur -Gervonde et Saint -

Agnin-sur-Bion ; 

Á Le Syndicat des eaux de la Vallée de lɅAgny, pour les communes de Culin et Tramolé  ; 

Á 2 communes  : Saint-Jean-de-Bournay pour son centre -ville et Royas. 

 

Cette multiplicité des acteurs a rendu  la connaissance fragmentée et parfois incomplète, mais la 

compétence est devenue intercommunale à compter du 1 er janvier 2018 et devra it  permettre 

dɅaméliorer cette situation. 

 

Différentes ressources sont exploitées par chaque collectivité, synthétisées dans le tableau sui-

vant  : 

 

Source : Communauté de communes de la région Saint-Jeannaise, 2015. 

 

Pour les communes du balcon sud de la Chartreuse  comme sur lɅensemble de son territoire, 

la Métropole grenobloise a depuis le 1 er  janvier 2015 la responsabilité de lɅensemble du 

cycle de lɅeau : protection des ressources, production  dɅeau potable, distribution aux usagers, 

collecte et traitement des eaux usées. La Société Publique Locale (SPL) Eaux de Grenoble Alpes 

gère pour le compte de la Métropole les abonnements à lɅeau potable, la relève, la facturation et 

le recouvrement. Cett e SPL créée par la fusion de « la Régie des Eaux de Grenoble », « la SERGADI 



 
 

» et « le SϥERG » bénéficie dɅinfrastructures conséquentes permettant une sécurisation importante 

de lɅalimentation en eau sur le territoire métropolitain.  

 

2.6. Un niveau inégal de protection des captages publics destinés à 

lôalimentation humaine 

La protection des captages dõalimentation en eau potable 

La vulnérabilité de la ressource née du  croisement du risque de pollution accidentelle avec le 

niveau de protection des captages. A noter toutefois que les captages prioritaires identifiés à Saint 

Jean de Bournay, sɅils bénéficient de périmètres de protection, ne font pas à ce jour lɅobjet de DUP 

(Déclaration dɅUtilité Publique). 

Sur les communes du balcon sud de la Chartreuse, la Commun auté de lɅeau nɅidentifie pas de 

vulnérabilité particulière.  

 

Les captages présents sur le territoire  

Huit  captages en service à destination de lɅalimentation en eau  potable (AEP)  sont exploités 

sur le secteur  Saint -Jeannais . Ils bénéficient tous de périmè tres  de protection, dont six avec 

DUP finalisée, et deux  en cours . 

Périmètres de captage en eau potable  

 
Source : AURG dɅaprès données BD-TOPO® IGN traitement relief AURG, BD Topo® IGN, Corine Land Cover 2006, Spot-Thema 2011, ARS, 

2016   
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Onze  captages publics et un captage privé en service et à destination de lɅAEP existent sur 

les communes du balcon sud de la Chartreuse , dont la quasi -totalité , sauf deux  dɅentre eux, 

bénéfi cie de périmètre s de protection. Seuls trois  captages bénéficient dɅune DUP. 

 

Source : AURG dɅaprès données BD-TOPO® IGN traitement relief AURG, BD Topo® IGN, Corine Land Cover 2006, Spot-Thema 2011, ARS, 

2016  

  



 
 

Aspect quantitatif  

DɅun point de vue quantitatif, lɅactualisation du Bilan besoins-ressources (BBR5) réalisé en 2017 

par la Communauté de lɅeau du SCoT identifie des ressources supérieures de 20% aux besoins 

(en 2013) pour  le secteur Saint -Jeannais. Le BBR à 2030 nɅa pas été estimé pour ce territoire.  

Cette « photographie  » de la situation sera complétée par des éléments pro spectifs dans le cadre 

de lɅélaboration du Schéma directeur eau potable de Bièvre ϥsère Communauté, lancé en 2017.  

 
Source : Communauté de lɅeau, 2017 

 

Pour la Métropole grenobloise, la Communauté de lɅeau du SCoT identifie un BBR à 2030 globa-

lement excédentaire, quɅelle que soit lɅhypothèse de travail retenue. Toutefois, des disparités 

apparaissent à lɅéchelle communale, puisquɅapparaissent des problématiques ponctuelles sur 

les hauts services (communes des versants et massifs notamment), pour lesquelles  des intercon-

nexions seront à rechercher entre communes dont les réseaux étaient jusquɅalors peu maillés. 

Les prospectives 2030 identifient notamment les communes de Mont -Saint -Martin  et Sar-

cenas , pour laquelle le BBR serait déficitaire (< 0%) et Quaix -en -Chartreuse, pour laquelle 

le BBR serait à surveiller (0%< BBR < 20%).  

  

                                                           
5 Le bilan besoins -ressources est obtenu en confrontant le débit en période dɅétiage des ressources et la consommation de 

pointe des abonnés (communauté de lɅeau, 2017). 
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Aspect qualitatif  

Taux de conformité au regard des critères de lɅAgence Régionale de Santé (ARS)  

DɅaprès les données ARS 2014, compilées par la Communauté de lɅeau du SCoT, les commu nes 

du balcon sud de la Chartreuse bénéficient dɅune eau conforme de bonne qualité du point de 

vue bactériologique  

 

Ces données récentes nɅont pas encore été produites  pour le secteur  Saint-Jeannais, toutefois ,  

Á Le Bilan 2010-2012 de lɅARS qualifiait de bonne à très bonne la qualité de lɅeau du point 

de vue bactériologique, avec la précision notable que ces analyses sont réalisées sur les 

eaux distribuées et donc après traitement.  

Á lɅétude préalable à la prise de compétence eau et assainissement a conclu pa r ailleurs 

quɅil existait :  

À Des indices de contamination potentielle de la nappe en aval des stations dɅépuration 

(nitrites et matières phosphorées) ;  

À des concentrations en nitrates très variables au niveau des sources sollicitant la molasse 

(et/ou les fo rmations morainiques) conditionnées vraisemblablement par lɅoccupation 

des sols ; 

 

 

La lutte contre les pollutions diffuses  

Le SDAGE 2010 identifiait deux captages prioritaires sur le territoire Saint Jeannais, Siran et Carloz 

à Saint Jean de Bournay, en l ien avec des pollutions diffuses.  

La nappe de Bièvre Valloire  porte lɅempreinte des rejets liés à lɅagriculture, lɅentretien des 

infrastructures, lɅindustrie et les usages domestiques. 

Les pollutions diffuses (nitrates, pesticides et autres micro -polluants ) demeurent en effet une 

problématique persistante essentiellement sur les alluvions vulnérables en raison de leur forte 

perméabilité et de lɅimpact des activités humaines implantées en secteur de plaine. 

La nappe est également impactée par les apports dɅeaux usées de stations dɅépuration 

ou/et de rejets non conformes . 

Sur le territoire Saint-Jeannais, une attention particulière doit être portée aux deux captages clas-

sés « prioritaires  » par le SDAGE : le Carloz et le Siran (ancien SIE Saint Jean de Bournay), qui pré-

sentent tous les deux des taux importants de nitrates et des incidents de qualité en pesticides.  

 

La Communauté de lɅeau du SCoT note une absence dɅimpact pour les communes du bal-

con sud de la Chartreuse.  

  



 
 

La s®curisation de lõalimentation eau potable nõest pas encore totalement 

assurée malgré les interconnexions de réseaux  

Pour le secteur  Saint-Jeannais, cet aspect sera travaillé  dans le cadre de lɅélaboration du Schéma 

directeur eau potable de Bièvre Isère Communauté, lancé en 2017.  

 

Pour la Métropole grenobloise , (anciens secteur s SCoT de lɅagglomération grenobloise et du sud -

grenoblois ), les risques de rupture du service de lɅalimentation en eau potable sont essentielle-

ment situés en périphérie du cœur de la Métropole, sur trois secteurs distincts avec une typologie 

plutôt semi -urbaine, voire rural e (ou montagnarde), dont celui du balcon sur de la  Chartreuse. Ce 

risque est en premier lieu le fait de la nature des aquifères exploités  : vulnérables et dispersés, 

mais il est parfois accru par un  retard de gestion patrimoniale.  

 

 

  

Si les ressources en eau sont à lɅheure actuelle estimées suffisantes sur les deux 

territoires, une attention particulière est à porter, notamment sur les com-

munes du balcon sud de la Chartreuse, pour lesquelles des interconnexions 

seront nécessaires pour sécuriser lɅalimentation en eau potable. En termes de 

qualité, une attention est à porter aux pollutions diffuses notamment liées aux 

rejets des eaux usées de STEP sur le territoire Saint-Jeannais, qui sont au-

jourdɅhui sans conséquence sur lɅeau distribuée grâce à un traitement préa-

lable mais doivent être maitrisées. 
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2.7. Des ressources forestières importantes à valoriser 

La prégnance des espaces forestiers  

Très fortement présentes sur le sud du secteur Saint -Jeannais  (forêt des Bonnevaux , des 

BlachesɎ), les forêts sont plus éparses et dispersées sur la partie nord du territoire.  

Il sɅagit essentiellement de peuplements feuillus , pour la plupart situés en coteaux ou sur des 

plateaux .  

 

Avec un taux de boisement entre 51 et 91% se-

lon les communes , le territoire du balcon sud 

de la Chartreuse est très marqué par la pré-

sence de la forêt .  

Constitué essentiell ement de résineux, le peu-

plement est de bonne qualité sur les parties les 

plus hautes de Sarcenas et Proveysieu, tandis 

que le peuplement de feuillus des cotea ux de 

Mont -Saint-Martin et Quaix -en-Chartreuse , 

ainsi que le peuplement mixte sont de qualité 

moy enne.   

 

Essentiellement privée, la forêt présente un 

parcellaire très morcelé , ce qui pose des pro-

blèmes de gestion sylvicole et dɅentretien, dɅau 

tant que les parcelles ne sont pas toujours faci-

lement accessibles du fait des pentes plus ou 

moins prononcé es. 

Source : Alcina, 2015 

 

 

 

 

 

 

 

Une filière bois active et structurée  

La métropole grenobloise a un poids  très important  en matière de bois construction (charpente 

et menuiseries) , avec un bassin de consommation important  qui explique sa surreprésentation  

(11 points de plus que la moyenne régionale en nombre dɅentreprises). 

Trois scieries, de taille moyenne, subsistent sur le territoire  du b alcon Sud de la Chartreuse . Le 

maillon négoce / distribution pèse également très lourd, surtout en effectifs salariés . Ceci sɅex-

plique principalement par le fait que le siège de la SAMSE se trouve à Grenoble. Par ailleurs,  

quelques négoces connus pour être spécialistes exclusivement du bois se trouve également sur 

la Métropole grenobloise : Machot bois et Deltabois en pa rticulier.  

 

Pour le secteur Saint-Jeannais, un travail est en cours en lien avec les acteurs de la filière bois 

dans le cadre du PLUi.  



 
 

2.8. Les ressources souterraines et lôexploitation des carri¯res 

En Rhône -Alpes,  le  cadre régional «  matériaux et carrières  » a été validé le 20 février 2013.  

La région Rhône -Alpes comptait, en 2008, 419 carrières en exploitation. 51 millions de tonnes (Mt) 

de matériaux ont été extraits de ces carrières en 2008, la capacité théorique de production était 

de lɅordre de 86 Mt. Cette production est relativement stable depuis le début des années 2000 

(+13 % entre 2003 et 2008) alors que le nombre de sites en exploitation a considérablement di-

minué ( -36 % entre janvier 2001 et janvier 2009).  

Les carrières sont principalement situées à p roximité des grands bassins de consommation ré-

gionaux, même si un maillage satisfaisant du territoire régional est observé.  

 

Localisation des carrières en Rhône -Alpes en 2008  

 
Source : Cadre régional matériaux et carrières, 2013 

 

Les capacités autorisées  correspondent ainsi principalement à lɅextraction de matériaux alluvion-

naires (58 %) ou dɅautres matériaux sédimentaires (30 %). Les roches éruptives représentent seu-

lement 8 % des capacités autorisées.  

La répartition des volumes extraits par type de mat ériaux est relativement proche de celle des 

capacités autorisées, lɅapprovisionnement en matériaux répondant à une logique de proximité. 

Les capacités disponibles couvrent ainsi largement les besoins exprimés à lɅéchelle du ter-

ritoire,  même si des disparit és locales existent, et que certains arrondissements sont en déficit 

de matériaux. Toutefois, en considérant une stabilisation des besoins en matériaux au cours des 

prochaines années, il sɅavère quɅen lɅétat actuel des autorisations, la région ne serait pl us auto-

suffisante dès 2016 -2017. 

 

Sur le secteur Saint -Jeannais , on trouve trois carrières à ciel ouvert en activité, produisant 

des granulats pour le BTP  : 

Á A Artas : la carrière de la société Carrière et Voirie autorisée par AP N° 2008 -00174 du 04 

janvier  2008, pour une durée de 30 ans. Elle couvre une superficie de 342  717 m² (lieu dit 

« Charmançon  ») 
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Á A saint Jean de Bournay  : 

À La Carrière de la société Saint Jean Travaux Publics autorisée par AP n° 2013287 -0012 en 

date du 14 octobre 2013, pour une durée d e 10 ans pour une superficie de 50  234 m² 

(lieu dit «  Cusillière  ») 

À La carrière de la société Gachet, autorisée par AP n° 2012282 -0015 en date du 08 octobre 

2012, pour une durée de 15 ans pour une superficie de 25  654 m² (lieu dit «  Cusillière  »). 

 

Périmèt re de carrière en activité  

 
Source : AURG dɅaprès données BD-TOPO® IGN traitement relief AURG, BD Topo® IGN, Corine Land Cover 2006, Spot-Thema 2011, BRGM 

 

Une carrière souterraine est en activité sur les communes du b alcon sud de la Chartreuse  : 

la carri ère Les Combes. Exploitée  par la société VICAT (autorisée par AP n° 2007 -05074 du 

15/06/2007, pour une durée de 30 ans, pour une superficie totale de 3 954 871 m²), elle a fait 

lɅobjet dɅun arrêté préfectoral de suspension dɅactivité par le Préfet de lɅϥsère (AP n°2011-055-0016 

du 24/02/2011) suite à un effondrement en date du 10/01/2011. Celui -ci impose une étude de 

stabilité des terrains, des mesures de sécurisation de la carrière et le confortement des galeries. 

La reprise dɅexploitation est conditionnée à la remise de lɅétude et la validation des solutions pro-

posées par le Préfet.   

Périmètre de carrière en activité  



 
 

 
Source : AURG dɅaprès données BD-TOPO® IGN traitement relief AURG, BD Topo® IGN, Corine Land Cover 2006, Spot-Thema 2011, BRGM  

 

Le SCoT doit jouer un rôle pour  : 

ɍ Préserver les capacités dɅextraction en réponse à la demande et disposer dɅun 

approvisionnement de proximité, les secteurs dɅintérêt majeurs restant situé no-

tamment dans la Bièvre ; 

ɍ promouvoir une utilisation économe et rationne lle des matériaux, par 

exemple en invitant les maîtres dɅœuvre publics à introduire dans leurs appels 

dɅoffre lɅutilisation préférentielle des matériaux issus du recyclage ; 

ɍ réduire les impacts des extractions sur l'environnement ; 

ɍ promouvoir les modes de transport les mieux adaptés ; 

ɍ continuer dɅaméliorer la réhabilitation et le devenir des sites et favoriser les 

réflexions intercommunales. 
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3.  Des atouts paysagers, parfois négligés  

3.1. La multiplicité et la diversité des unités paysagères 

LɅatlas « Le che min des paysages  » (Conseil Général 38, 2001) dénombre 45 unités sur l e ter-

ritoire de la Grande Région de Grenoble , parmi les 64 du département. Les documents dɅurba-

nisme  devront prendre en compte les identités et les enjeux spécifiques à chacune de ces en tités 

identifiées au sein des cartes ci-après . 

 

Le secteur Saint -Jeannais  est découpé en quatre  types dɅentités paysagères avec : 

Carte des entit®s paysag¯res de lõIs¯re (2001) 

 
Source : AURG dɅaprès données BD-TOPO® IGN traitement relief AURG, BD Topo® IGN, Corine Land Cover 2006, Spot-Thema 2011, DREAL 

Rhône-Alpes, Conseil général de lɅϥsère ɀ CD-ROM (2001) 

Á N° 9 ɀ Terres froides et plateau de St Jean de Bournay  (Beauvoir -de-Marc, Royas, Saint-

Jean-de-Bournay, Artas, Mérieu -les-Etangs, Saint-Agnin-sur-Bion, Culin, Tramolé, Sainte -

Anne-sur-Gervonde, Châtonnay, Champier).  

Á N° 11 ɀ Vienne et les vallées  (Savas-Mépins, Beauvoir -de-Marc, Royas) 

Á N° 15 ɀ Plateau de Bonnevaux (Villeneuve -de-Marc, Royas, Savas-Mépin ) 



 
 

Á N° 16 ɀ Foret de Bonnevaux  (Lieudieu, Châtonna y) 

Á  

Le secteur du balcon sud de la Chartreuse est découpé en trois  types dɅentités paysagères :  

Carte des entit®s paysag¯res de lõIs¯re (2001) 

 
Source : AURG dɅaprès données BD-TOPO® IGN traitement relief AURG, BD Topo® IGN, Corine Land Cover 2006, Spot-Thema 2011, DREAL 

Rhône-Alpes, Conseil général de lɅϥsère ɀ CD-ROM (2001) 

 

Le SCoT doit jouer un rôle pour : 

ɍ Préserver les milieux ouverts dans les vallées les plus larges. 

ɍ Eviter lɅenrésinement des boisements. 

ɍ Maintenir lɅéquilibre entre prés et cultures. 

ɍ Encadrer et limiter lɅurbanisation ou le boisement des versants et crêtes occu-

pés par des milieux ouverts. 

 

 

LɅatlas des paysages de la DϥREN (Direction régionale de lɅenvironnement) Rhône -Alpes, re-

nommé «  Observatoire régional des paysages  », synthétise les paysages en sept  familles dont 
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les clés de lecture traduisent « les dynamiques en action et les modes de perceptions de ces terri-

toires ». 

Le secteur Saint -Jeannais peut être décomposé en deux  grands types paysagers  :  

Á Paysages ruraux patrimon iaux formés par le  plateau des Bonnevaux   

Á Paysages agraires formés par le sud -ouest des terres froides  

Les paysages ruraux -patrimoniaux ont une structuration 

paysagère particulière leur conférant une identité forte. Ils 

résultent dɅune spécialisation agricole associée généralement à une architecture caractéristique 

(granges, fermesɎ) et un petit patrimoine rural (murs de pierres sèches, terrasses, canaux dɅirri-

gationɎ) mais aussi des traces qui attestent d'une histoire ancienne (étangs piscicoles). Cet en-

semble de facteurs confère à ces paysages une dimension culturelle.  Dans le secteur Saint -Jean-

nais, ces secteurs sont pour la plupart bocagers ou humides reposant sur des équilibres fragiles 

liés à une très grande spécificité des pratiques.  

  

Les paysages agraires correspondent à des espaces façon-

nés et gérés par lɅactivité agricole, habités visiblement par lɅhomme de façon permanente. LɅacti-

vité humaine se traduit par la présence de champs cultivés, de prairies clôturées, de constructions 

ou dɅensembles bâtis. La zone agricole localisée dans le secteur Saint -Jeannais se compose de 

champs cultivés, de prairies, de villages et de multiples hameaux.  

 

 

Le secteur des balcons sud de  la  Chartreuse  comprend un  grand type paysager  : 

Sur les balcons de la Chart reuse, ce sont les grands ver-

sants boisés et les plateaux des massifs qui ressortent . 

Ces sites concernent  tous les espaces où lɅaction de lɅhomme est aujourdɅhui marginale. Ils peu-

vent être très variés  : haute montagne, forêts, zones humides. La nature y est perçue comme 

« sauvage » et on demande sa protection, valeur renforcée par sa richesse écologique.  Les acti-

vités de lɅhomme, présentes, restent néanmoins discrètes et spécifiques. La valeur esthétique de 

ces paysages attire une fréquentation de loisir s et de tourisme sportif. Les attentes peuvent être, 

à ce titre, contradictoires  : contemplation dɅune nature vierge et sauvage dɅune part et améliora-

tion des conditions dɅaccès dɅautre part. Curieusement, lɅabandon de pratiques dɅentretien tradi-

tionnel de  lɅespace au profit dɅune nature plus spontanée est préjudiciable à la diversité paysagère 

et son attrait.  

 

Pour les paysages ruraux patrimoniaux, le SCoT doit jouer un rôle pour : 

- identifier les caractéristiques identitaires fortes (trames paysagères, architec-

ture, petit patrimoine, espaces bocagersɎ) en vue de leur préservation ; 

- privilégier la réhabilitation du bâti existant plutôt que les extensions diffuses. 

Préserver les milieux ouverts dans les vallées les plus larges. 

 

Pour les paysages agraires le SCoT doit jouer un rôle pour : 

- maintenir la diversité des paysages ruraux à lɅéchelle régionale ; 

- maintenir le caractère « ouvert » des paysages et des vues. 



 
 

3.2. Le rapport visuel aux montagnes et collines 

 

3.3.1. Les Vues  

Sur le secteur  Saint -Jeannais , la présence de nombreux reliefs dans un contexte vallonné et 

boisé induit des co -visibilités et limite souvent la possibilité de panoramas . Cependant  : 

Les milieux agricoles ouverts permettent des vues identitaires. Ces plaines agricoles du secteur Saint -

Jeannais sont essentiellement concentrées au cœur du territoire, traversant le secteur dɅouest en 

est, rapidement rattrapées par les reliefs et fronts boisés. Le plateau agricole de Bonnevaux offre 

des ouvertures de milieu de façon plus limitée.    

Ces paysages plutôt plats et ouverts sont issus du développement de lɅagriculture intensive et de 

remembrements successifs qui renforcent la régularité des paysages.  Les perspectives sont es-

sentiellement dégagées dans les plaines ponctuées par les silhouettes d es villages et les fronts 

boisés. Les arbres isolés et petit bâti agricole de la plaine sont de véritables points de repères 

dans le paysage . 

 

Plaine agricole de Savas-Mépin visible depuis les coteaux sur du plateau de Bonnevaux 

Source photos : EIE PLUi du secteur de la Région Saint-Jeannaise, 2017 
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Les vues depuis les plaines sont dégagées laissant la possibilité de percevoir les coteaux boisés 

notamment de s Bonnevaux. LɅhorizontalité du milieu au cœur des plaines permet une vision dé-

gagée et met en valeur le moindre relief.  

Les coupures vertes à lɅurbanisation et halos de verdure autour des villages limitent le mitage 

diffus par lɅurbanisation et préservent le caractère rural du territoire.  

 

Les collines et coteaux boisés participent à la qualité générale des paysages du territoire. Les grands 

massifs boisés des Bonnevaux mais également lɅensemble des nombreux coteaux du secteur 

présentent des vues lointain es réduites mais offrent des cônes de vue intéressants et particuliè-

rement nombreux sur des paysages très verdoyants et ruraux. Seules quelques ouvertures en 

points hauts permettent la visualisation des plaines en contrebas et dɅautres massifs boisés au 

loin. Au même titre que les lignes de crêtes présentes aux sommets des plateaux, les fronts boisés 

sont dɅexcellents vecteurs de mise en valeur des paysages. 

 

 

 Source photo : EIE PLUi du secteur de la Région Saint-Jeannaise, 2017 



 
 

Extrait de la carte des points de vue  

 

 
Source : AURG dɅaprès données BD-TOPO® IGN traitement relief AURG, BD Topo® IGN, Corine Land Cover 2006, Spot-Thema 2011 

 

Pour les communes du balcon su d de la  Chartreuse , la constitution en plateau permet des 

points de vues dégagés sur la vallée urbaine proche, vallée de la cluse de Voreppe. La structur e 

du paysage permet également des vis -à-vis avec les coteaux du Vercors.   

Il ne sɅen dégage aucune impression dɅenfermement, parce que le balcon permet de larges ou-

vertures vers le Sud et ses paysages. La qualité paysagère des lieux tient non seulement à l Ʌéqui-

libre de leur composition entre continuités ouvertes et continuités fermées, mais aussi aux pay-

sages sur lesquels ils ouvrent effectivement.  

 

Le SCoT doit jouer un rôle : 

- Pour maintenir lɅouverture de plaine afin de préserver une identité paysagère 

propre ainsi que des vues dégagées sur les massifs et les coteaux boisés. 

- Pour inciter à la préservation des coupures à lɅurbanisation et limiter lɅétalement 

urbain, au sein des espaces de coteaux. 

- Pour maintenir lɅouverture des vues sur les espaces de vallée en contrebas 

 




































































































































































































